
REGLEMENT 
• Ce réglement s'applique sur Celinni.com. L'action se déroule du 08 février jusqu'au 15 février 2016 

minuit; Ce concours est organisé par Celinni, 9, rue Buffault - 75009 PARIS (France)
• La participation au concours n'est possible que via internet.
• Les participants qui acceptent les conditions s'abonnent jusqu'à la résiliation à la Newsletter de Celin-

ni.com. Les participants peuvent simplement se désinscrire de ces lettres d'informations par le lien 
en contrebas de l'e-mail concerné;

• La participation au concours Celinni est gratuite. La participation au concours n'est possible qu'après 
inscription officielle à la newsletter via le site web de Celinni.com. Pour participer au concours 
et pour bénéficier d'un prix, il faut avoir rempli une adresse e-mail valide et des coordonnées valides;

   Pour participer au concours et pour bénéficier d'un prix, les participants doivent avoir 16 ans ou plus, 
de toute nationalité.

   Les formulaires d'inscription incomplets ou incorrects ne seront pas pris en compte. Le participant 
qui soumet plusieurs formulaires d'inscription avec les mêmes adresses mails ou qui enfreint 
le règlement du concours sera disqualifié d'office. 

• Tous les participants ont une chance de gagner le prix principal : 1er prix : Un Drône Parrot Bebop 2 
Blanc/Noir d'une valeur de 549 Euros - Le 2ème prix : 1 soin Spa «la tête dans les étoiles» à 
Enghien-les-Bains valable pour 2 personnes d'une valeur de 140 Euros. Le 3eme prix : Une visite VIP 
de l’arrière salle des Ateliers Celinni, place Vendôme. Les lots sont nominatifs, ne peuvent en aucun 
cas être cédés à une tierce personne. Les prix ne peuvent en aucun cas être échangés en espèces 
ou contre un autre prix et ne donnent droit à aucune remise ni bon de réduction. 

• La désignation des gagnants se fait de façon impartiale par sélection aléatoire par ordinateur. Aucune 
correspondance ne sera échangée sur le résultat;

• Chaque gagnant sera averti personnellement par email, via l'adresse email préalablement communi-
quées lors de son inscription à la newsletter spécifiée par le participant sur son formulaire de partici-
pation. Les prix gagnés peuvent être réclamés jusqu'à 3 mois après participation. Les lauréats 
recevront un e-mail avec des instructions après leur participation afin de leur envoyer leur cadeau. Si 
Celinni n'a pas reçu de réaction endéans les 3 mois, l'on ne peut plus réclamer le prix gagné;

• Pour des questions concernant le concours, les participants peuvent nous contacter par 
celinni@creaprint.be.

RESPONSABILITÉ
• L'organisation et les partenaires ne sont pas responsables des dommages directs ou indirects de 

quelque nature que ce soit suite à la participation au concours. Celinni n’est pas responsable des 
dysfonctionnements dans le réseau, le matériel ou le logiciel qui se traduisent par la limitation, le 
retard ou la perte de données; 

• Celinni n’est pas responsable de la perte de résultats du participant et/ou de l'indication de données 
eronnées ou incomplètes par un participant.

  En aucun cas, l'organisateur ne peut être tenu responsable d'accidents, coûts ou dommages directs 
ou indirects, de quelque nature que ce soit, résultant de la participation au concours et de l'attribution 
des prix.

  Celinni décline toute responsabilité au cas où le prix ne peut être remis au participant qui y a droit, si 
celui-ci a fourni des coordonnées insuffisantes, incomplètes ou inexactes.

GÉNÉRAL
• Celinni se réserve le droit de terminer le concours à tout moment, sans indication de raisons, et/ou de 

modifier les règles communiquées, les prix, la période du concours et les conditions;
• Les employés de l'organisation et ceux des partenaires ne peuvent pas participer au concours;
• En participant à l'action, le participant déclare explicitement accepter les conditions évoquées ci-des-

sus;


